
Durée : 217 heures de
formation (147 heures de
formation, 70 heures en
stage d’entreprise).

8 avenue des Montboucons
25000 Besançon

Pôle Formation UIMM

Dates de formation
Du 25/08/2026 au
07/10/2026

Informations clés

Conducteur Régleur sur Presse à Découper
et/ou à emboutir 

Coût : formation financée
par France Travail

Attestation de formation

CONTACT
Anthony JACQUOT BOREANIZ

anthony.jacquot-boreaniz@formation-industries-fc.fr | 06.35.32.51.35

Cette formation permet aux opérateurs

d'acquérir les compétences techniques

nécessaires pour manipuler des machines

complexes et assurer la précision des

opérations de découpage et d'emboutissage

Vous apprendrez à ajuster les machines, à

identifier et résoudre les problèmes

éventuels, et à maintenir un environnement

de travail sûr et efficace

Aline CHARRAZ
aline.charraz@formation-industries-fc.fr | 03.81.48.64.33



OBJECTIFS 

PROGRAMME DÉTAILLÉ ET PLANNING SUR SIMPLE DEMANDE

PROGRAMME

www.formation-industries-fc.fr

Lire et interpréter un plan mécanique simple
Contrôler les pièces produites à l’aide d’outils de métrologie
Comprendre le principe de fonctionnement d’une presse à découper et de son
environnement
Interpréter le dossier de fabrication (plans, procédures, gammes)
Assurer les différents réglages et le montage d’outil jusqu’à la production des
pièces
Suivre la qualité
Respecter les règles d’organisation du poste de travail ainsi que les consignes
de sécurité
Communiquer avec son environnement 

Technologie de matériaux.
Lecture de Plans.
Métrologie.
Habilitation électrique.
Découpage.
Presses et accessoires.
Sécurité sur Presse à Découper.
Réglage Machine + Périphériques +
Programmation des sécurité outils +
la Maintenance niveau 1 des
outillages.
Montage et démontage des outils.
Savoir-être pro.
Stage en entreprise.

Demandeur d’emploi en
réorientation professionnelle et/ou
demandeur d’emploi désirant
valider son expérience
professionnelle et faire évoluer ses
compétences dans le domaine visée
par la formation.

Prérequis : S'inscrire à une réunion
d'information collective et participer
aux évaluations. Inscription par le
biais de France Travail ou auprès de
votre organisme de formation  

      (cf : contact ci-dessus)

PUBLIC


